
Conseil de la Communauté
Séance du 14 décembre 2023 

 
 

 

 
 

Délibération n°2023  12  05 
 

Aménagement du territoire - Urbanisme  
Elaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal, modalités de collaboration 

avec les communes membres 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5214-16 et L5211-62 ;  
Vu le C Environnement, notamment les articles L. 581-1 et suivants et R.581-1 et suivants ; 
Vu le C U -8 ; 
Vu la loi n° 2019-

 ; 
Vu les statuts de la compétente en matière de PLU, les 
documents sa carte communale ;  
Vu la délibération n°2023-04-21 du Conseil Communautaire du 06 avril 2023 
Règlement local de la Publicité Intercommunale, à la définition des objectifs et des modalités de la 
concertation ; 
Vu la Conférence des Maires des communes membres réunie le 15 novembre 2023 ; 
Vu  

 
Considérant -
du 12 juillet 2010, la Communauté de c

Session ordinaire 
 
 
Date de la convocation :  
 
Le 07 décembre 2023 
 

 : 
 
Le 07 décembre 2023 
 
Nombre de conseillers 
Communautaires :  
 
En exercice : 33 
Présents : 27 
Votants : 32 
 
Votes exprimés : 
 
Pour : 32 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 

 
quatorze décembre deux mille vingt-trois à dix-

 Salle du Conseil, sous la présidence de 
Monsieur Yves AGUITON 
 
Présents :  Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Brice RAVIER, Madame Sandra 
GUICHARD, Monsieur Jean CORNUAULT, Madame Corinne SIMONEAU, 
Monsieur Lionel CHISSON, Madame Evelyne LAUNAY, Monsieur Luc FAVIA, 
Monsieur Vincent RALLE, Madame Karine ROUMANEIX, Monsieur Johnny 
VERCOUILLIE, Monsieur Thierry BOUTARD, Madame Jacqueline MOUSSET, 
Monsieur Marc LEONARD, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Pascal 
DUPRE, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Hervé LENGLET, 
Monsieur Claude CICUTTI, Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Lionel 
LEVHA, Monsieur Gérard LELEU, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Jocelyn 
GARCONNET, Madame Catherine MEUNIER, Monsieur Philippe DENIAU, 
Monsieur Frédéric SAROUILLE. 
 
Pouvoirs : Madame Myriam SANTACANA à Monsieur Yves AGUITON, 
Madame Chantal ALEXANDRE à Monsieur Brice RAVIER, Monsieur Didier 
ELWART à Monsieur Philippe DENIAU, Madame Gismonde GAUTHER-
BERDON à Monsieur Claude CICUTTI, Madame Christine FAUQUET à 
Monsieur Frédéric SAROUILLE. 
 
Excusé(s) : Madame Blandine BENOIST. 
 
Secrétaire de séance : Madame Virginie GAY-CHANTELOUP 
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compétente pour élaborer un Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi).  
 
Considérant que l

pr nes sont sous le régime du Règlement 
permettra 

de mettre en place une règlementation adaptée aux enjeux du territoire en tenant compte de ses particularités.  
 
Considérant que depuis la loi Grenelle 2, les RLPi 

Intercommunaux (PLUi). Conformément  -8 du Code de 

communautaire « arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni une conférence 
intercommunale rassemblant, à l'initiative de son Président, l'ensemble des Maires des communes 
membres. » 
 

i, menée conjointement avec les communes est donc nécessaire afin de traduire 

dans le respect de ce projet, des objectifs communaux.  
 

gouvernance sont les suivantes :  
 

 
Elle réunit les 14 Maires des communes membres, le Président de la Communauté de communes du Val 

 et la Vice-

du RLPi. La présence des Maires est souhaitée à chaque réunion.  

 
 
Conformément à la loi ALUR, la conférence des Maires se réunira à minima au moins une fois avant la 

-21 du C Urbanisme, seront 

-enquêteur ou de la commission 
 

 
 

Conseils 
municipaux devront être informés tout au long de la procédure.  
 
Pour ce faire, chaque commune devra choisir un élu référent titulaire et un élu référent suppléant pour 
participer au Comité de pilotage (COPIL). Ces élus seront le relais entre la Communauté de communes du 

 
du RLPi. 
 
Aussi, les 14 C

-  :  
- Lors du débat sur les orientations ;  
- Sur le RLPi arrêté  ; celui-ci 
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Il est composé : 
- du Président de la  ; 
- de la Vice-présidente en charge de la planification ; 
- des Maires des 14 communes ou leurs représentants ;  
- de l'Architecte des Bâtiments de France ; 
- du Directeur Général des Services de la  
- du Directeur du pôle Aménagement du Territoire ; 
- des techniciens de la  
-  
 
Tout autre partenaire pourra être sollicité au besoin.  
 

. Il lui incombe de 
s, orientations, traductions 

règlementaires).  
 
Il est le garant du bon déroulement de la procédure, du respect du calendrier et valide les grandes 
orientations et les différentes étapes de la procédure. Il assure le lien avec les personnes publiques 
associées et peut participer aux réunions publiques de concertation et aux réunions de collaboration avec 
les communes. Il peut également proposer les amendements à apporter au RLPi suite aux conclusions de 

 
 
Il organise la concertation avec le public et prend connaissance des documents de concertation.  
 

 
Il est composé : 
- de la Vice-présidente en charge de la planification ; 
- de l'Architecte des Bâtiments de France ; 
- de la Direction Départementale des Territoires ; 
- du Service finances de la ville d'Amboise (pour la question de la Taxe Locale sur la Publicité Externe -
TLPE) ; 
- du service communication (pour la question du mobilier urbain) ; 
- du service urbanisme-planification ; 
- d . 
 
Tout autre partenaire pourra être sollicité au besoin. 
 
Il étudie de manière plus approfondie les problématiques soulevée
étapes du projet (diagnostic, orientations, traductions règlementaires, zonage).  
 

 
Présidée par la Vice-
et/ou communautaires.  
Elle donne des avis et formule des propositions au Bureau et au Conseil communautaire sur les dossiers 

conseil.  

 
Il est composé du Président de la 
des Vice-Présidents et des Conseillers Délégués. Il valide les orientations stratégiques et assure la cohérence 
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du projet, il valide les différentes étapes du projet. Il valide les modifications apportées au RLPi proposées 
 

 
 

Conseil sera amené à approuver le projet de territoire, 
 :  

- Prescription du RLPi en précisant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation ;  
- Arrêt des modalités de collaboration avec les communes membres ;  
- Débat sur les orientations ;  
- Arrêt du projet et bilan de la concertation ;  
- Approbation du RLPi.  

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l :  

- les modalités de collaboration entre les communes et la Communauté de communes du 
Val d Amboise dans le cadre de l'élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal 
(RLPi) telles que définies ci-dessus. 

 
-  le Président ou la Vice-

 signer tous documents afférents à ce dossier.  
 

Envoyé en préfecture le 15/12/2023

Reçu en préfecture le 15/12/2023

Publié le 

ID : 037-200043065-20231214-2023_12_05-DE

Signé électroniquement par : Yves AGUITON
Date de signature : 15/12/2023
Qualité : CCVA - Président

19/12/2023


